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LES CONTRATS EMPLOI-SOLIDARITE
ET LES CONTRATS EMPLOIS CONSOLIDÉS EN 1998

................................ .

. L'année 1998 a été marquée par un redéploiement.. des mesures d'aide à l'em ploi dans le secteur non'. .. marchand avec la montée en charge du pro- .. .. gramme « nouveaux services -emploisjeunes»..

. Les dispositifs plus anciens, contrats emploi- .. .

. solidarité (CES) et contrats emplois consolidés.
: (CEC), ont enregistré des évolutions dans la con- :
. tinuité de celles de l'année 1997: repli des'. .. entrées en CES (477 000 en 1998, ~oit - 11 %) .
: et progression du nombre de conventions CEC :
. (105000,soit+9 %). . .. .
: Les tendances générales observées en 1997 se :
. maintiennent en 1998 : sept entrants en CES ou .. .. en CEC sur dix relèvent des publics prioritaires, .
: la durée prévue des CES continue à diminuer, les:
. sorties anticipées de CEC avant le terme théori- .. .. que du contrat (cinq ans) s'intensifient et, en .. cohérence avec la mise en œuvre des « emplois.. .. jeunes », la proportion de jeunes dans ces dispo- .. .. sitifs s'effondre. Enfin, les associations demeurent.
. les principaux organismes employeurs de CES et .. .. CEe. .. .. Six mois après la fin d'un CES, trois sortants sur'. .. cinq sont au chômage ou inactifs; près d'un sur.

: cinq occupe un emploi aidé (dans plus de la moi- :. tié des cas, il s'agit d'un CEC) ; les autres bénéfi- .. .. cient d'une formation, d'une mission d'intérim ou .. d'un contrat de travail ne donnant Pas lieu à une'. .. aide spécifique. .. ................................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

En 1998, la tendance à la baisse
des entrées en CES observée depuis
le second semestre de l'année 1995
s'est prolongée: le nombre de con-
ventions CES (nouveaux contrats et
avenants) passe de 534 000 en 1997
à 477 000 en 1998, soit une baisse
de II % (tableau 1).

En revanche, les contrats emplois
consolidés, dispositif réservé jus-
qu' en 1998 aux anciens titulaires de
CES (encadré 2), continuent de pro-
gresser (+9 000 CEC entre 1997 et
1998). Cette progression est toute-
fois moins soutenue qu'en 1997 :
+9 % entre 1997 et 1998, contre
+19 % entre 1996 et 1997. Par
ailleurs, depuis le 1" janvier 1998,
il n'y a plus de conclusion de nou-
velles conventions CEV (contrats
emplois de ville) ; celles conclues
avant cette date demeurent régies
par les dispositions antérieures, sauf
pour les employeurs ayant opté pour
une transformation en contrat
« nouveaux services - emplois jeu-

nes" (encadré 3). Ainsi, des 14000
CEV conclus en 1997, seulement la
moitié ont été reconduits en 1998.

Le nombre de nouveaux entrants
(conventions initiales) adiminué en



Contrats CK~ n:c Ensemhle des hénéficiaires
(CES, n:c, CEV)

1996 1997 1998 1996 1997 1998 1996 1997 1998

Ensemble des contrats si~nés ......... 587951 534 162 477 3] 9 81 201 96253 lOS 124 67.~ 594 644712 5899Y2

dom: France mélropolillline.. 5-/6 -/28 502 443 ../38 928 77 JJ6 91 171 9X 669 fJ2X 09X 6071-15 5../4 561

soit:

Nouveaux conlrats . 392 997 313 329 280 524 40 161 34 116 32087 437 600 359 141 313 024

Avenants de reconduction.. ]94 954 220 8JJ ]96795 41 040 62 ]37 7J 037 235 994 285 571 276 968

1998 pour les deux dispositifs:
-33 000 pour les CES (soit -10 %)
et -2 000 (soit -6 %) pour les CEC
(graphique 1). Les avenants de re-
conduction des CES représentent,
comme en 1997, plus de deux con-
ventions sur cinq (cf. tableau 3).
Cette nette progression par rapport
à 1996 (les avenants de reconduc-
tion représentaient alors seulement
un tiers du total) résulte en partie
de la volonté de réorienter la me-
sure vers les publics les plus en dif-
ficulté, dont le CES est plus sou-
vent renouvelé.

Pour les CEC, la part grandis-
sante des avenants est liée à la na-
ture même du dispositif conçu dans
son principe pour offrir un emploi
pendant plusieurs années (jusqu'à
cinq ans) aux personnes recrutées.
Cela se traduit par le renouvelle-
ment, en 1998, de 73 000 conven-
tions initiales conclues entre 1994
et 1997. En revanche, le nombre de
nouveaux entrants dans le disposi-
tif est pratiquement revenu à son
niveau de 1995.

Progression de la présence de
CEC

Fin 1998, les CES représentent
70 % des 355 000 personnes pré-
sentes dans un dispositif d'aide à
l'emploi non marchand (hors em-
plois jeunes), les CEC 28 %, les
autres étant en CEV (tableau 2). A
titre de comparaison, près de trois
personnes sur quatre, fin 1997, et
plus de quatre personnes sur cinq,
fin 1996, étaient en CES.

Graphique 1

Évolution de la structure des entrées en CES. CEC et CEV
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(tableau 3). Les employeurs con-
cluent, en 1998, moins de contrats
d'une durée de douze mois (29 %
des conventions) et plus de contrats
d'une durée de six mois (38 'lc des
conventions) qu'en 1997 (respecti-
vement 33,6 % et 33,9 Ck). La du-
rée moyenne des conventions CES
(conventions initiales et avenants)
est donc actuellement d'environ sept
mois et demi. Les personnes âgées
de 50 ans ou plus bénéficient en
moyenne de CES d'une durée un
peu plus longue (huit mois). De
même, plus le niveau de formation
du bénéficiaire est élevé, plus la
durée moyenne du contrat est
grande. Cette durée dépend aussi de
l'organisme employeur: lorsque
celui-ci est lIne commllne ou une
collectivité territoriale, elle est de
moins de sept mois; lorsque c'est

Tableau 1
Évolution des CES, CEC et CEV (nux de conventions initiales et annants)

Champ: France entière.

Sources: MES.[)ARES.

En équivalent-temps plein, l'em-
ploi aidé non marchand (hors em-
plois jeunes) représente 203 000
emplois fin 1998, soit 16 000 de
moins qu'en 1997 et 21 000 de
moins qu'en 1996. Cette baisse est
due principalement à la diminution
des CES (qui correspondent à des
emplois à mi-temps) non totalement
compensée par la progression des
CEC. Elle est à mettre en relation
avec la mise en œuvre, dans le sec-
teur non marchand, du programme
« nouveaux services - emplois jeu-
nes ».

Nouveau recul de la durée pré-
vue des CES et de la durée
constatée des CEC

La durée moyenne prévue des
CES a de nouveau diminué en 1998
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I<:ffectifs Pourcentage

1996 1997 1998 1996 1997 1998

Contrats t:l11ploi-solidaritt.' JJI 493 284614 249 000 80,7 73,2 70.1

Contrais t:lHplois t:onsolidés . 74962 1)0415 99 300 nu 23,3 28,0

Colltratst:mploisvi]k.. 4 150 13544 6760 1,0 3,5 1.9

.rotal............,.",.."""....."............ .HO 605 388 578 355 060 100,0 100,0 100,0

Contrats t:l11ploi-solidarit~
(t:nETPOO). 170 000 146 000 128000 75.9 66,7 63.1

Contrats t:rnplois conslJlid~s
(t:nETI'OO). 51000 63000 70 000 22.8 28.8 34.5

Contratst:l11ploisvilk
(cn ETPOO). 3000 10 000 5000 ],3 4,6 2.5

Total en équivalent-temps
plein .,.,..,.................................,... 224 000 219000 203 000 100,0 100,0 100,0

* équivalent-temps pkin.

CES CEC

1996 1997 1998 1996 1997 1998

Nature du contrat
Nouveaux contrats ............ 66,8 59,4 58,9 52,1 36,4 29.8

Avenants de reconduction .... 33,2 40.6 41,1 47.9 63,6 70.2

Même employt:urque CES.. 88,9 88.8 88,5

Type d'emplo}'eur

Collectivité territoriale . 2,7,7 27,5 27,0 40.6 41,5 42.6

Êtablissement public ,. 33,7 34,0 34.9 12.5 13.0 13A

Association.
"0"

36,4 36.4 36,2 44.5 43,1 41.5

Autre.. ..... 2,2 2,1 2.0 2,4 2,4 2,5

Nature de l'emploi
Administratif ...,............ ..,ou 21,3 20,0 19.8 253 25,0 23,5

Social ou socio-éducatif . IJ,8 14,3 14.7 15,6 15,1 Il,9

Animation culturelle ..... 4.0 3.8 4,2 5.3 5,3 5,5

Protection de la nature
ct de l'environnement... ..,.. 10,7 11.6 11,7 10,5 11,1 12,3

EntretÎt:n d'équipements
co]b,::tifs. 29,9 30,4 33.1 27,3 27,2 28,9

Autre.. 20.3 19.9 16,5 16.0 16,3 17,9

Type de contrat"''''

Contrat à durée détenninée .... 100,0 100,0 100,0 85.9 87,1 88.2

Contrat à durée indétcrlTlin~e. - 14.1 12,9 11.8

Durée prévue des CDD"""
3mois........ 14,9 15.6 15,4

.J-et 5 moi~. 6.1 6.3 7.1
6mois. 30,1 33,9 38,4
7 à II moi~. 10A 10.3 10,1 -
12mois.............. 38.2 33.6 28,7 100,0 ]00,0 ]00,0

Plus de ]2 mois. 0.3 03 0,2

Durée hehdomadaire
de travail"""
Au p]u~20 heures.. 100.0 100.0 100.0 37.8 35.4 32.6

De 21 il 29 heures. 9.1 9.6 9,9

30ht:urcs .............. - 40,2 40.3 40.6

Plu~ de 30 heures.. ]2.9 14,7 16.9

dwJl: 39 heures.. 9./ JO.5 /I,R

* Données c()nccrnantl'en~emb]e des titulaires de contrats (y c0111pris avenants dt: reconduction)

** Lt:s CES sont obligatoirement des CDD. en principe d'une duréc max.imaled'un an et pour une
durét: ht:bdomadairc Je Iravail de 20 heures. Les CEC sont soit des contrats il Jurée indéterminée.
soit des contrais de Jurée initiale dt: ]2 mois et qui peuvent faire l'objet dc quatrt: rcnouvcl1cmt:nts

de 12 l110ischacun, la durée de travail hebdmnadairt: étant variable

un établissement public, elle passe
à huit mois.

Pour juger la situation des béné-
ficiaires, il convient également de
considérer la durée moyenne du
passage en CES pOlir une ll1~me
personne (convention initiale et aVt~-
nants de reconduction). En 1998,
elle est proche de douze mois et
demi. soit en léger recul par rap-

pan" 1997. Pour les plus de 50 ans,
elle dépasse les quinle Illois et elle

est ramenée à dix Illois pour ks
moins de 26 ans. En outre, si "or-
ganisme employeur est un établis-
sement public, la durée moyenne est
légèrement plus élevée (près de
treize mois et demi). Enfin, contrai-

rement" la durée moyenne du con-
trat initial, plus le niveau de forma-
tion du bénéficiaire est élevé, plus
la durée moyenne totale de passage
en CES est courte, du fait que les
personnes les plus en difficulté peu-
vent bénéficier d'une éventuelle re-
conduction d'un CES.

Les CEC correspondent, quant"
eux, moins souvent à des emplois
stables qu'au début de leur mise en
œuvre. La part des COI continue"
reculer: 12 % des bénéficiaires en
1998, contre 17%en 1995. Par
ailleurs, si les CEC peuvent four-
nir à leurs bénéficiaires un emploi
d'une durée allant jusqu'à cinq ans,
le bénéfice de l'aide de l'État est
déterminé par la signature d'une
convention annuelle que l'em-
ployeur peut ne pas souhaiter renou-
veler. Ainsi, près de 29 Ciedes con-
ventions initiales de CEC conclues
en 1997 n'ont pas été reconduites
en 1998. De plus, environ 47 % des
CEC conclus courant 1996 n'ont
pas donné lieu" la signature d'un
second avenant de reconduction cn
1998. Ces taux de non-reconduction
sont plus élevés qu'en 1997 (27 %
dl:s cOllventions initiales conclues en
1996 et 37 (lede celles conclues en
1995 n'ont pas été renouvelées en
1997). Au tota!, les bénéficiaires de
CEC ont tendance à rester moins
longtemps dans ce dispositif. Cette
instabilité relative peut toutefois être
-.- ~--- ...-
PRE\1IERESSYNlIIESES

Tableau 2
Évolution des effectifs titulaires de CES, CEC et CEV au 31 décembre

Sources: MES.DARES ct CNASEA, statistiques sur les effectifs (champ: France métropolitaine).

Tableau 3
Caractéristiques des contrats CES et CEC*

Sources: MES-1)ARES et CNASEA, statistiques sur les Hux cU1J!u]és d'entrées au cours de l'année
~---~~~--

3



T)'pc de publics'" 1996 1997 1998

CES: principaux puhlics prioritaires depuis juillet 1993

Part des publics prioritaires. 59.7 68.1 70,0

dont:

dcmandeurs d'emploi depuis plus d'un an.
âgés de 50 ans ou plus*** . 6.8 8.1 9.n

demandeurs d'emploi depuis plus d'un an,
âgés de moins de 26 ans***.. 17.1 16,8 15.0

demandeurs d'emploi depuis plus de trois ans. 16.8 21.6 2>l.O

RMlstes sansel11ploi depuis plus d'un an. 2:1.5 27.9 :12,2

personnes handicapées.. 8.1 9,9 10,7

CEe: publics « a)'ants droits ,.n.
con,,'cntions initiales et avenants

Part des publics « ayants droits »**.. 69,5 MU 68.0

dont:

demandeurs d'emploi depuis plus d'un an,

âgésde50ansouplus***. ]2.6 12,6 nu
demandeurs d'emploi depuis plus de trois ans. :17.6 36,5 32.0

RMlstes sans emploi depuis plus d'un an . 23,1 22,1 20.3

personnes handicapées.. IU.O 10,1 11.3

CEC : publics « ayants droits »n,
connntions initiales uniquement

Part des publics « ayants droits,,**.. 58,4 65.0 72.0

dOf/1 :

demandeurs d'emploi depuis plus d'un an,
âgésde50ansouplus***. lIA ]2.0 14A

demandeurs d'emploi depuis plus de trois ans. 29,5 33,:1 32.0'

RMIsies sans emploi depuis plus d'un an , 18,6 2LJ 24,4

personnes handicapées.. 9.3 ]0,0 13,5

NB. : Les chiffres en italique pour ]498 sont des estimations. Le document CERFA 1948 des CES
el des CEC a modifié la ruhrique« durée d'inscription à l'ANPE avant l'entrée en CES du sala-
rié », ce qui a cu pour conséquence une dégradation de la qualité de l'information.

*
Les données ne sont pas cumulables, un bénéficiaire pouvant répondre à un ou plusieurs critères.

Elles concernent l'ensemble des titulaires de contraiS (y compris avenants de reconduction).

** Il s'agit des personnes auxquelles était originellement réservée la mesure.

***
L'âge du bénéficiaire est déterminé au moment de la sign;;lture de la conventiun (que ce soit une

convention initiale ou un avenant CES ou CEC) ; les autres caractéristiques sont celles du bénéfi-

ciaire avant son entrée en CES (qu'il soit en CES ou en CEC).

liée au fait que leurs bénéficiaires
obtiennent d'autres contrats au sein
de \' organisme employeur ou, éven-
tuellement, partent dans le secteur
marchand (1 J. Ainsi, seulement
40 % des personnes qui ont conclu
une convention initiale de CEC cou-
rant 1994, ont signé le quatrième et
demier avenant qui donne lieu à une
aide de l'État en 1998. Les bénéfi-
ciaires qui sortent du dispositif
avant le terme théorique des cinq
ans travaillaient plus fréquemment
dans une association.

En ce qui concerne les durées
hebdomadaires de travail, toutes les
personnes en CES sont à 20 heu-
res. Les CEC sont conclus, pour
plus de la moitié d'entre eux
(57,5 %), pour une durée de travail
hebdomadaire d'au moins 30 heu-
res. Et, plus d'un salarié en CEC
sur dix travaille à temps plein. La
part des durées les plus longues tend
à augmenter.

Le recentrage sur les publics
prioritaires se confirme

L'année 1998 est marquée par un
nouvel essor du nombre de signa-
tures de conventions CES et CEC
par des personnes relevant des pu-
blics prioritaires (tableau 4) : elles
représentent désonnais sept entrants
en CES et en CEC sur dix. Dans
les deux cas, près de la moitié de
tous les entrants (conventions ini-
tiales et avenants de reconduction)
sont des demandeurs d'emploi de
très longue durée ou des bénéficiai-
res du RMI sans emploi depuis au
moins un an. Parmi les signataires
d'un deuxième avenant de recon-
duction en CES, la proportion des
publics prioritaires atteint 80 %.

Fin 1998, le nombre de bénéfi-
ciaires du RMI (allocataires ou con-
joints d'allocataires) dans les dis-

(J) - Voir Bardaji J.. Piot F. : « Le
devenir des persollnes .wrlies par antici.
pation d'un contrat emploi consolidé
(CEC) », Premières Synthèses. 99.04-
W/3./.

positifs de la politique de l'emploi
dans le secteur non marchand (hors
emplois jeunes) atteint 206 000 en
1998,soit 5 000 de plus qu'en 1997.
Les bénéficiaires du RMI sont ainsi
plus présents en CES (+ 1 000) et
surtout en CEC (+ 4 000). Mais,
compte tenu des évolutions contrai-
res des deux dispositifs, la part de
ces bénéficiaires parmi les CES
passe de 33 à 37 % (de 28 à 32 %
pour ceux qui ont aussi plus d'un
an de chômage), alors que parmi les
titulaires d'un CEC elle ne pro-
gresse que d'un point (28 % en

1998) et continue même à diminuer
pour les allocataires du RMI sans
emploi depuis plus d'un an (20 Ck
en 1998, soit trois points de moins
qu'en 1996). Par ailleurs, la part des
demandeurs d'emploi de longue
durée âgés de plus de cinquante ans
est en progression dans les deux
dispositifs, notamment parmi les
CEe.

PREMIÈRES SYNTIIÈSES

Les personnes au chômage de-
puis plus de trois ans représentent
désormais près d'un quart des en-
trants en CES. Cette évolution in-

Tableau 4
Les « publics prioritaires» CES et les « ayants droits »** CEC

En l'°urceIlIIlMe
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CES CEC

1996 t997 1998 1996 1997 1998

Part dcsfcmlncs .......00.........................."" 61,8 61.6 62,0 61.1 61.6 61,9

Ag:c

Moinsdc26ans. 28,9 27,6 24.4 ]2,4 ]0,0 7,9

De 26 il 34 ans.. 31.2 30.6 30,4 30,5 30.6 30,0

De 35 il 49 ans.. 31.6 32,2 34,1 38,9 40,0 41,4

50 ans ou plus. 8,3 9.6 11,1 18,2 19.4 20,7

Niveau de formation

Aucune formation ou formation au plus

d'un an conduisant au Certificat
d'éducation professionnelle. 35,6 35,1 37,7 33.4 32,8 33,6

NiVt':au BEP et CAP
(dip]ôme obtenu ou pas). 48.2 48,2 44,8 49.3 49,9 49,1

Niveau Baccalauréat et Brevet
de technicien ou supérieur
(diplôme obtenu ou pas) .,.. 16.2 16.7 17,5 17.3 17.3 17.3

Inscription à)' AN!''':

Depuis 3 ans ou plus. 16.8 21,6 2-1,0 37.6 36,5 32.0

Depuis un an à moins dl: 3 ans, 56.8 53,9 5/,0

Depuis moins d'un an.. 19.4 18,3 /9.0

Non inscrits, 7.0 6,2 6.0

Allocation perçue avant le CES"''''

AlI1.:une allocation ..... 58,8 56,3 54.9

Al1ocalion de solidarité spécifique. 5,7 5,8 5,2

Allocation d'insertion.. ..:-,.. 1.8 1,7 2.6

AI]ocation unique dégressive. 10,4 9.7 7.8

Allocataire du RMI . 25,9 29,5 32,8 nd nd 26,3

Bénéficiaire du KMI
(au titre d'allocatairc, de conjoint

ou de concubin) ...,,,,,,,..............,,....,,......... 29,0 32,9 37,] 26,8 26,9 28,0

dO/II :

bénéficiant ou ayanl bénéficié

d'un contrat d'insenion. 7,9 9,6 10,6 4,9

saos emploi depuis plus d'un an.. 23,5 28,0 32,2 23,1 22,3 20,8

Qualification du dernier emploi

ou situation avant J'cntrée en CES"'''''''

Sortie du système scolaire. 8.6

Autrl: inactif. ..,.. 6,5

Sans expérience professionnelle. - 5,9

Ouvrkr non qualifié . 24,4 25,6 14.8

Ouvrier qualifk, 8.8 8.7 6,7

Contremaître, agent de maîtrise,

cadrect ingénÜ:ur. 3,1 3,9 3.8

Employé administratif.. 15,9 15.1 12.0

Employé de commerce. 8,3 8,3 4.6

Ernployé de service . 13,7 14,2 14,l)

Autre.. 25.8 24,2 22,2

NH. : Les chiffres en italique pour 1998 sont des estimations. Le documenl CERFA ]998 des CES
et des CEC a modifié la rubrique" durél: d'inscription il l'ANPE avant ]'cntréeen CES du salarié»
ce qui a cu pour conséquencc une dégradation de [a qualité de l'information.

'"
Donn~es conccrn:.lnt \'cnscmh1c des tilulaires dl: contrats (y compris a\'enants dc rl:conduction).

** Une personnc pl:ut être il la fois allocataire du RMI et dc]' ASS (Otl dc l'AI ou dc]' AU!». Ainsi,
1:.1sommc dcs allo\.'ations perçucs nc fait pas 100.

*** La nomcnclature de laqualilication du dernier emploi wmponc trois nouveaux ilcms I:n 199H;
par \.'onséqul:nt, cc n 'esi guèrc comparable avec les années pr~c~dentcs:.

tervient dans le cadre d'un recen-
trage des CES au profit des chô-
meurs de très longue durée.

Parmi les nouveaux entrants en
CEC (conventions initiales), le re-
centrage vers les publics les plus en
difficulté s'accentue (+7 points en-
tre 1997 et 1998). Les demandeurs
d'emploi de longue durée figés de
plus de 50 ans sont ceux qui con-
naissent la plus forte progression
(19,4 '/0, soit 7 points de plus qu'en
1997). La part des bénéficiaires du
RMI s'établit à 32 %, contre 28 %
en 1997 (24 %, contre 21 % pour
ceux qui sont sans emploi depuis
plus d'un an).

Ce même recentrage s' accompa-
gne, en 1998, pour les CES d'une
augmentation de la part de ceux
dont la formation initiale est parti-
culièrement limitée (38 % des en-
trants en CES n'ont aucune forma-
tion en 1998, contre 35 % en 1997).
Toutefois, la proportion des person-
nes au niveau de formation supé-
rieur ou égal au baccalauréat pro-
gresse de près d'un point entre 1997
et 1998 (tableau 5).

Le repli du nombre d'entrées est
associé à une diminution de la part
des personnes sans aucune alloca-
tion avant leur entrée en CES (-1,5
point entre 1997 et 1998) au profit
essentiellement des bénéficiaires du
RMI.

Stabilité de la représentation
des femmes mais forte diminu-
tion de celle des jeunes

Les femmes (signataires de trois
conventionssur cinq) restent large-
ment majoritaires panni les entrants
en CES ou en CEC (tableau 5).

Le recul du nombre de jeunes en

CES et en CEC s'accentue en

1998 : en effet, les entrées des moins

tle 26 ans ont diminué de plus de
32 000, ce qui représente environ
les sept dixièmes de la baisse totale

des entrées (tableau 6). En consé-
quence. la part des jeunes au sein

l'RL\III:RES SY~Tllbl':S

Tableau 5
Caractéristiques des bénéficiaires de contrats CES et CEC*

Sources: r.1ES-[)ARES et CNASEA, statistiques sur les t1ux cumul~s d'entrécs:.lu \.'oursdc l'annéc.
~ ~-- .~~ ~. ---

5



CES CEC CE\'

1996 1997 1998 1'996 1997 199X 1996 1997 199X

Nombre de contrats signés par des 16-25 ans ........ 170 16:1 ]4720:1 ] 16 099 100')7 9492 X 499 J')]7 1 ~70X ') 91')

% par rapport à l'ensemble des contrats. 28,9 27,6 24.4 ]~.4 9.Y 7,1) 9').') X9.J 72.4

Part des jeunes femnles ............................................ 61.8 61.7 61,2 62,S 64..1 (14..1 47,9 4').6 4X.~

Ni\-"C3l1de formation

Aucune formation ou formation au plus d'un an
conduisant au Certificat d'éducation professionnelle. 28,] 27.5 JO,] 22,9 2.1,') ~'),7 [7,0 16,(1 16.7

Niveau BEP et CAP (diplÔme obtenu ou pas) . 54.0 53.7 50.2 55.7 55.0 53.7 54.4 ').~,~ 54,0

Niveau Baccalauréat et Brevet de technicien

ou supérieur (diplôme obtenu ou pas). 17.9 18.8 19,7 21.4 21.5 20.6 28,6 .10.2 2'1..1

Inscription à l'ANPE

Depuis plus d'un an . 59.0 61.0 63,0 nJ nJ nt! 26.X 26.4 25.1

Depuis moins d'un an.. :12,6 :11,3 29,0 nd nd nd

Non inscrits. 8.4 7.7 H.O nd nd m]

Durée prhue des contrats

Moins de 6 mois. 25.] 26.8 28.4

6 mois. 32,8 35,9 39.8

Plus de 6mois . 42.1 37.3 :11.8

Reconduction des contrats

Avenants de reconduction. 28.4 34.\ 10.4 32.4 52.2 5f1.0

TJpc d'cmployeur

Collectivité territoriale . 10.7 31.2 30.9 43,0 44,6 45.7 .11.3 :11.6 33.6

Établissement pub]ic.. 30.7 29.3 29.0 Il,8 11.5 Il.9 7.2 13.1 14.5

Association. 36,1 37,1 37,9 42.7 41,4 ..HU> 57.4 49,9 47,2

Autre.. 2.5 2.4 2.2 2,5 2.5 2,4 4.1 5.4 4.7

NB. : Les chiffres en italiques pour ]998 sont des estimations. Ledocllment CERFA ]')98 des CES el des CEC a JllOdifié la ruhrique« durée d'inscrip'
tion ill' ANPE avamJ'entrée en CES du salarié" ce qui aeu pour conséquence une dégradation de laqualité de !'inforr1wtion

* Données concernant l'ensemble des titulaires de contrats (y compris avcnants de reconduction).

des CES continue de décliner, et ce
plus fortement que l'année précé-

dente (-3 points entre 1997 et 1998,

contre -1 point entre 1996 et 1997).

Les jeunes qui n'ont pas de forma-
tion initiale. ou qui sont inscrits à

l'ANPE depuis plus d'un an, ont
tendance à être plus présents dans
le dispositif. Ces évolutions sont co-

hérentes avec la montée en charge
des« emplois jeunes »,

Graphiquc 2
Type de contrats aidés (CES, CEC, CE.J ct CEV)

utilisés par les organismes cmplo,yclirs

CES ct CE!
6.7 %

CES, CEC Autres

et CEl comhinaisons

4.7 % 5,5 tic
Uniquement des CES

36.0 lit

CES ct CEC
t4,5 %

Un organisme employeur sur
deux est une association

UniqucIJlcnt ùes CEJ
14,5 % Uniljuclllcnt des CEe

IX,] {Ir

Outre les CES et les CEC,
l'emploi aidé dans le secteur non
marchand comprend également les
emplois créés dans le cadre du

NB : Seuls les CEJ conclus paf des élahlisscJI1cnts puhlit.:s (y compris (l'cnscigr1\.'mcnt L u<..'st.:olkt:ti-

vités territoriales ci des associalÎons (c'est-b.-dire hors Police Nationale) sont pris cn compte
Champ: France entière.
Sources: MES-DAR ESc! CNASEA. Éducation nationale

Tahleau 6
Les jeunes en CES, CEC ou CEV*

-~-
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programme « nouveaux services -
emplois jeunes ». Au total, plus de
90 000 organismes ont signé en
1998 des contrats aidés dans le sec-
teur non marchand (y. c. des em-
plois jeunes). Parmi ceux-ci, 57 000
ont conclu au moins un CES
(- 8 000 par rapport à 1997) et

38000 ont conclu au moins un CEC
(+ 2 000 parrapport à l'année pré-
cédente), Les associations représen-
tent plus d'un organisme employeur
de CES et de CEC sur deux.

Le degré d'utilisation des con-
trats aidés varie sensiblement selon
la nature des organismes em-
ployeurs, Les associations et les

collectivités territoriales utilisent
moins intensément les contrats aidés
non marchands que les établisse-
ments publics, Ainsi, environ une
association ou collectivité territo-
riale sur deux a conclu au plus deux
CES, alors que pour les établisse-
ments publics (dont il est vrai que
l'effectif total moyen est plus impor-
tant) la médiane s'établit à huit CES.
La moyenne du nombre de conven-
tions CES signées en 1998 par or-
ganisme employeur est, quant à elle,
restée stable: 8,3 contre 8,2 en
1997. La moyenne du nombre de
CEC conclus en 1998 est légère-
ment plus élevée que l'année précé-
dente (2,7, contre 2,6 en 1997).

Enfin, les organismes em-
ployeurs du secteur non marchand
utilisent rarement plusieurs formu-
les de contrat aidé (graphique 2).
Plus d'un tiers d'entre eux n'em-
ploient que des CES, et près de sept
établissements sur dix n'utilisent
qu'un seul type de contrat (CES ou
CEC ou CEV ou CEl). Plus d'un
employeur de CES sur quatre a
cependant recours à un autre con-
trat d'insertion, le plus souvent un
CEe.

José BARDAJ!

En('(/(/ré /

(DARES).

LES CONTRATS EMPLOI-SOLIDARITÉ
Ohjet'tir

Fa\'oriser l'insertion professionnelle des personnes rencontrant des Jiflicultés particulières d'accès à remploi, par l'acquisition de eompétenees et Je
savoir-faire.

l)é\'\:lopf'I'r des activilés qui répol)(knt il des hesoins collectifs non satisfaits.

Naturc d forme

Contr:H 1:1durée déterminée dlè ~ mois au minimum et de 12 mois au maximum (ou Je 24,yoire 36 mois au maximum: demandeurs d'emploi depuis
plus de trois ans. demandeurs d'emploi depuis plus d'un an âgé de 50 ans ou plus, bénéficiaires du'RMlsans emploi depuis un an, travailleurs handica-
pés,jlèunes lèn grande diffieulté): période d'lèssai possible (un mois) : pas d'indemnité de fin de contrat.

La durée hehdomadaire de travail est de 20 heures (durée inférieure possible pour les bénéficiaires du RMI).

Empln~'eurs bénéficiaires

Collectivités territoriales et leurs groupements: étahlissements publics: organismes dlè droit privé 1:1hut non lucratif (associations ]oi de 19(1) :
personnes morales chargées de la gestion d'un service public.

Publics cnncernés

Les personnes éligibles sont les demandeurs d'emploi depuis un an : les bénéficiaires du RMI (au titre J'allocataire, de conjoint ou de concubin) : ks
jeunes de moins de: 26 ans ayant au plus un diplômc de niveau V : les bénéficiaires de ]' ASS : les plus de 50 ans sans e:mploi (ou en congé ou eonvcntion

de eonvlèrsion) : et les travaillcurs handicapés.

Rémunératinn

Les titulaires Je CES pcrçoivcnt un salaire au minimum égal au produit du montant du SMIC horaire par le nombre d'heures travaillées.

Sous œrtaines conditions, la rémunération versée au tilre: d'un CES peut se cumuler avec ['allocation de solidarité spécifique, avec l'allocation
unique dégressive ou avec l'allocation du RtI.,tl.

Depuis la loi de lulle contre les exclusions du 29 juillet 1998, une activité professionnelle complémentaire (mi-temps au maximum) peut désormais,
1:IIïssue d'une période de trois mois. être exercée pour une durée: limitée il un an.

Avantages pour l'cmp!o)'cur

La prise en charge par l'État est égale: fi un pourcentage de]<1 rémunération caleulée sur la base du taux horaire du salaire minimum intlèrprofession-

nd de croissance (SMIC). Cc pourcentage est de:.fl5 'if, si le contrat concerne:

- un dcmandeurd'emploi inscrit comme te] 1:11'ANPE pendant doul.lè mois dans les dix huit qui ont précédé la Jate d'embauche:

- un t"1I.'néficiairc de ]'allocation de reve:nu minimum d'insertion, son conjoint ou son concubin:

- un travailleur reconnu handicapé par la commission technique d'oricntation et de reclassement professionnel ou un autre: bénéficiaire de l'ohliga-

tion d'cmploi instituéc par l'article L. 123-1 du Code du Travail:

.65 % pour les autres personnes embauchées en contrat emploi solidarité. ,

L'e:mployeur est exonéré des cotisations patronales d'assuranœs sociales, d'acddents du travail et d'allocations fami[ialcs, ainsi que des autres
charges d'origine légale ou eonvcntionnelle (restent ducs, outre les cotisations sa]arialcs : les eotisations de chômage, la CSG,la CRDS) : exonération

sur la basc du SMIC (dans]a limite de 20 heures) et pour lOute: la durée du CES.

Unlè formation complémentaire: non rémunérée peut être prévue pendant le mi-temps non travaillé. L'État pre:nd en charge, le cas échéant. 22 francs
par heure de formation, dans]a limite de: 400 heures

Le Fonds social européen cofinance ce dispositif.

Aux termes du décreul'applicatioll du 9 décemhre /99R de la loi de lutte contre les exclusions, ]e renouvellement d'un CES sur un même poste de
travail est suhordonné, de la pan des eollectÎvités territoriales et aUlres personnes morales de droil public, 1:1la mise en œuvre d' UIlCformation visant 1:1

faciliter l'insertion profcssionndle. De plus, le dispositif e:st ouvert aussi aux hénéfieiaires de: ['allocation parent isolé (APl), ainsi qu'aux personnes
rencontrant des difficultés paI1iculières d'accès ill'ernploi.
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LES CONTRATS
EMPLOIS CONSOLIDÉS

Ohjectif

Offrir une possibilité d'insertion durable allx titulaires de con-
trats emploi solidarité (CES) les plus cn difficulté ct dépourvus ùc
toute autre solution d'emploi ou de formation, à J'issue de leur CES.

La loi de lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998, prévoit
d~sormais l'accès auxCEC de personnes qui n' ont pas effectué de
CES préalablement.

Nature et forme

Contrat de travail de droit privé qui peut être à durée indétermi-
née ou à durée déterminée de 12 mois rcnouvc1ab1cpar voie d'ave-
nant dans la limite maximale de 60 mois; temps partiel ou temps
plein; statut salarié.

Employeurs bénéficiaires

Collectivités territoriales ct leurs groupements; établissements pu-
blics ; organismes de droit privé à but non lucratif (associations loi
de 1901); personnes morales chargées de la gestion d'un service
public.

Publics concernés

Personnes qui, ne pouvant trouver un emploi ou bénéficier d'une
formation à J'issue d'un CES, étaient, au moment de leur entrée en
CES: demanJeurs d'emploi depuis plus de trois ans; bénéficiaires
Ju RMI sans emploi depuis au moins un an; qemanJeurs J'emploi
Jepuis au moins un an et âgés Je 50 ans ou plus; travailleurs handi-
capés et autres bénéficiaires de J'obligation d'emploi instituée par
l'article L323-1 du Code de Travail.

Rémunération et couverture sociale

SMIC ou rémunération conventionnelle, au minimum.

Avantages pour l'employeur

La participation de l'État à la rémunération est de 60 % la pre-
mière année (puis 50 %, 40 %, 30 %, 20 %, les années suivantes) ;
pour les personnes les plus en difficulté le taux de 50 % est maintenu
penJant les 5 ans; dans la limite de 120 % du SMIC et sur la base
maximale de 30 heures hebdomadaires. L'aide de l'État est subor-
donnée, même dans le cas des CDI. à]a conclusion d'une convention
annuelle entre l'employeur et la DDTEFP.

L'employeur est exonéré des cotisations patronales d'assurances
sociales, d'accidents du travail et d'allocations familiales (dans la
limite de 120 % du SMIC et de 30 he,ures) ; ainsi que de la taxe sur
les salaires, de la taxe d'apprentissage, de la formation profession-
nelle, et Je l'effort tic construction. L'exonération vaut pour toute la
durée du CEe.

L'aide à la formation est le cas échéant prise en charge par l'État
à raison de 22 francs par heure, dans la limile de 400 heures,

Le Fonds social européen cofinance cc dispositif.

Plusieurs modifications des règles de rémunération résultent de
la loi contre les exclusions mais concernent très peu l'année 1998 car
les décrets d'application sont parus à]a mi-décembre 1998.

Cumul éventuel avec d'autres mesures

Le diSIX)sitifest incompatible avec]e cumul d'autres aides à l'emploi.

Le cumul avec une activité professionnelle ou une formation pro-
fessionnelle rémunérée doit faire l'objet J'une déclaration.

Aux termes du décreI d'application du 9 décemhre 1998 de la
loi I.Î~IUlle contre les exclusion~, la convention ùe CEC doit désor-
mais prévoir, notamment, des actions d'orientation professionnel]e
et de validation d'acquis (110bilan de compétences peut intervenir
après 24 mois). La durée du travail en CEC ne peut désormais, sauf
exception, être inférieure à 30 heures par semaine. De plus, le ùispo-
sitif est ouvert également aux bénéficiaires de J'ASS, de \' APl. de
l'allocation veuvage ainsi qu'aux personnes ne pouvant trouver un
emploi ou une formation il l'issue d'un contrat tI'insertion, aux moins
de 26 ans et autres personnes rencontrant des difficultés particuliè-
resd'accès à l'emp]oi.

LES CONTRATS
EMPLOIS DE VILLE

Le décret Ju 28 mai 1996 a instauré ]e contrat emploi de ville
(CEV) afin Je favoriser J'insertion des jeunes ]es plus en difficulté, Il

se place dans la démarche collective ouverte par le Pacte de relance
pour la ville. Ces emplois ont vocation à être repris en charge dans le

cadre du programme « nouveaux services - emplois jeunes » (loi

n° 97-940 du 16 octobre 1997) ùès lors qu'Ils sonl compatibles avec
celui-ci et que les employeurs souhaitent passer convention avec ]'État

dans ce cadre.

Objectif

Offrir tlne possibilité d'insertion durable (en principe d'une du-
rée de cinq ans) aux jeunes rencontrant des difficultés particulières
d'accès à l'emploi et résidant dans les grands ensembles et quartiers
d'habitat dégradés.

Nature et forme

Contrat de travail de droit privé qui peut être à durée déterminée
ou à durée indéterminée, à temps plein ou à temps partiel.

Dans le cas d'un contrat à durée déterminée, la durée initiale est
de 12 mois. Il est renouvelable, chaque année, par voie d'avenant
pour une durée de 12 mois, dans la limite d'une durée totale de 60
mois.

Employeurs bénéficiaires

Cc sont les mêmes que ceux du CES et CEe.
lier:

- des communes, des groupements de communes et collectivités
territoria]es;

Il s'agit en particu-

- des établissements publics et autres groupements publics, en
particulier dans]e secteur de l'éducation (soutien 5colain:), de ]a santé
et de l'actio~ sanitaire et sociale;

- des associations à but non lucratif et des fondations,

l.uhlics concernés

Lesjeunes de niveau tJe formation initiale YI, Ybis, Y et IV. c'est-
à-dire dont le niveau de formation est au plus égal au niveau hacca-
lauréat, âgés de 1g ans à moins de 26 ans, et résidant dans les grands
ensembles et quartiers d'habitat dégradés.

Le recrutement en CEY n'est pas wnditionné par l'accomplisse-
ment d'un CES préa]able.

A,,'anta~es pour l'employeur

L'aide de l'État consiste en une exonération des cotisations pa-
tronales.

Comme le CEC, le CEY donne lieu à r exonération de la taxe sur

les salaires, de la taxe J.apprentissage ct des prestations tJues par ks
employeurs au titre de]a formation professionnelle et de l'effort tJe

construction dans]a limite de 120 % du montant horaire du SMIC.

pour une durée hebdomadaire de travail nc pouvant excéder 30 heu-

res.

La rémunération brute est partiellement prise en charge pour lInc
durée maximale de cinq ans. Deux modes Je prise en charge coexis-
tent. L'un est à taux fixe (55 'le) sur toule la période ct l.autre à taux
dégressif allant. pour les conventions et a\'enants condus entre le

1'"janvier et le 31 Jéeembre de l'année. de 75 {k ]a premi0rc année

d'exécution du contrat à 35 %]a cinquième année.

1\ n'y a plus de conclusion de nouvelles conventions depuIs le

1"'janvier 1999 (]oi de Finances pour 1998, art. 114): celles con-
clues avant cette date dcmeurent régies par ks dispositions antérieures

Transformation des CEV en emplois jeunes

Les CEV existants sont poursuivis jusqu'à ]cur terme ou sont in-
tégrés (bns le prograrmllc

"
nouveauxservices - emplois jeunes ". rll

lIëll1.I:!"omwtiofl du CEV efl el1lplois jel/lles jI('lIt illten'ellir u!,/'ès 1111

{/c("(1r(1 e!!tre {es dl'UX pur/il's O'elllfl!lIyellr et Il' .l"1Ilarié .l'III/.\"CLVI Celt/'

possibilite fi 'e.l't OI/I'CrIe {Ille durl1llll"lIllnée 1998.
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SITUATION DES BÉNÉFICIAIRES D'UN CES
SIX MOIS APRÈS LEUR FIN DE CONTRAT

Une enquête auprès de ô 000 bénéficiaires de CES a été menée en début J'année 1999 dans le hul de connaître leur situation quelqucs mois après le
passage en CES. Ces 6 ÜOObénéficiaires onl terminé leur CES pendant]e dCllxièmc trimestre 1998. Avant Icurentrée en CES, ils étaÎCn! pour 75 %

d'cntre eux. demandeurs d'cmploi de longue durée et près de trois sur dix étaient bénéficiaires du revenu minimum d'insertion (RMI). Plus de la moitié
de leurs CES corrcspondrlicllt il une convention initiale cl]a durée du contrat était le plus souvent de douze mois (45 %)

ou de six mois (:~O%).
Au [mal. six mois après la fin du CES, les sortants sc retrouvent pour 59 % d'entre eux au chômage ou in:1ctifs,les autres sont en emploi dont un tiers

recrutés par l'organisme qui Jes employail Jéjà en CES (cf. graphique).

Une fois Je CES tenniné, 8(x) hénéJïciain:s (soit 14 % de la population étudiée) sont donc restés Jans Je même organisme sur un autre type Je contrat,
La stahilité Je ]'insenion prnfessionne]h: est cepenJant variable : parmi les recrutés en interne, près de deux contrats sur trais sonl Jes emplois aidés (dont
H6 9é sont des CEC) et seu!cment 10 % correspondent à des eOiUrats il durée indétenninée. Les recrutés en interne sont plus fréquemment des personnes
âgées Je plus de 35 ans et des anciens chômeurs inscrits il l'ANPE pendant un il trois ans. Les personnes relevant J'une des catégories des publics

prioritaires ( I) sont sous-représentées. Parmi ]es organismes employeurs de CES, les communes ont une propension plus forte il recruter en interne.

1 570 autres personnes (soit 27 (le) sont en emp]oi (la notion retenue est une conception large incluant ]es contrats de travail Je droit COlilmun, les
formations cI Jes contrats aidés), Un peu plus de 40 % J'entre elles ont ohtenu un nouveau contrat aidé; les aulres bénéficient soit d'une formation
(15 %), soit d'une mission d'intérim ou d'un contrat il durée déterminée (27 %), soit d'un contrat à durée indéterminée (17 %),

Panni les sortants d'unCES qui sont en emploi dans un autre organisme six mois plus tard, les inscrits il l'ANPE depuis moins d'un an, les moins de 26 ans et les personnes d'un
niveau de formation supérieur ou égal au baccalauréat ou au brevet de technicien sont surreprésentés.

Toules choses égales par ailleurs, les caractéristi-
ques les plus importantes pour que le salarié soit en

emploi six mois après la fin Ju CES sont:

. son niveau de formation (s'il est supérieur ou

égal au baccalauréat ou au hrevet de technicien, i]
mu]tiplie ses chanœs d'être en I.":mploipar 1,7 par rap-
port à ]01situ.llion de référence) (2);

- sa situation en lant que demandeur d'emploi
avant son entrél.":en CES (s'il était chÔmeurde longue
durée, il a un tiers de chance en moins d'être en em-
p]oi toujours par rapport à la situation de référence) ;

- enfin s'il travail]ait dans une commune, il multi-

plie ses chances par 15-

Pour les recrutements en interne- la
sUITeprésentation des personnes de 50 ans et plus s'ex-
plique par]e nomhre important de CEC conclus il]a

suite J'un CES. En revanche, ceux qui retrouvent un
emploi chez un autre employeur que celui du CES

sont plus souvent des personnes âgées de moins de 26
ans.

Situation des sortants d'un CES six mois plus tard

Recrulés en interne
14 %

En emploi
dans lin autre organisme

27 %Source: CNASEA.

Tmis sortants interrogés sur quatre estiment Jes conditions et l'ambiance de travail pendant leurs CES satisfaisantes (une sUrfrois les trouvent très
satisfaisantes). De plus, 63 % des anciens bénéficiaires d'un CES trouvent que ce contrat leur ri permis de rompre avec le chômage et de rt'prendre
confianœ. 44 % d'entre eux déclarent qu'illcura permis, en outre, d'améliorer leur situation personncllcen matière de ressources, de logement et de
santé.

Cept'ndant, plus dl.":]amoitié (54 %) des personnes non recrutées en interne déclarent ne pas avoirélé soutenues dans la recherche d'une solution au
moment où elles ont quitté leur employeur dont 33 % qui estimaient en avoir vraiment besoin. Parmi celles qui ont bénéficié d'un soutien pour la

recherche d'une insertion, celui-ci a plutÔt été le fait des services de l'emploi (ANPE, mission locale,...) que Je l'employeur.

(1)
- c..'f.fl/bleau';,

(2)
- UI/II/odèle ÙO//OInérrÙII/(' (!.OGIT) permet d'établir qu'ull indh'idu qui étai!, unou ,Hill cllfrée en CES. demandcurd'emploi depuÜ moillS

tf'l/I/ lIll oUI/on Ùuuit ii l'ANPE, â~é entre 26 et 49 WIJ, d'ufI niveau de/ormation équivalclIf il ceilli du brevel d'é1ude.f profenimll/elles (/lE?) et

du cerri/ïclIT tf'aptiTude profe'uiollllelle (CAP) ef qui travaillait dal/S ulle a,Uociatio1/ a ulle probabilité d'être en emploi (CO/If'l'ptiml larRe) de
-17,2 %, On dit que cel indiridu représeme la situation de r~/êrell("c du modèle.
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